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Les évènemens dont le midi des Pays—Bas

est, en ce moment, le théâtre, sont si extra

ordinaires par la manière dont ils ont pris nais

sance et dont ils se sont développés, leurs causes

sont généralement si peu connues et leurs con—

séquences sont déjà et peuvent encore devenir si

graves, non seulement pour le pays même, mais

pour l’Europe entière, qu’il est d’une haute im—

portance de fixer l’opinion publique sur eux.

En entreprenant cette tâche, nous en sentons

toute la difficulté; mais si nos moyens nous lais
senti sous quelques rapports au dessous, nous

remplirons du moins consciencieusement la pre

mière de toutes les obligations qui sont impo—

sées à quiconque s’adresse au public, celle d’être

juste et vrai. '

Les peuples se soulèvent, dit—on, quand ils

sont trop heureux, ou trop malheureux: on ju- '
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gera par le tableau que nous allons tracer de la

situation de la Belgique lequel de ces deux cas

existait, au moment où elle a été soulevée contre

l’ordre légal. Il est notoire que l’industrie ma

nufacturière et le commerce avaient pris , depuis

quelques années, dans les Provinces méridionales

un essor inconnu jusqu’alors De toutes parts des

édifices magnifiques s’élevaient pour recevoir de

nouveaux établissemens d’industrie. Les capitaux

étaient abondans et par conséquent le taux de

l’intérêt avantageux aux opérations commercia

les; nos maisons de commerce jouissaient d’un

grand crédit dans l’intérieur et sur les places

étrangères, crédit que le gouvernement favori

Sait, en s’empressant de venir au secours des

établissemens qui éprouvaient des embarras mo

mentanés. Il restait encore à désirer un traité

de commerce avec plusieurs pays étrangers: peu

de personnes ignorent que des négociations étaient

entamées pour y arriver, L’agriculture se ré—

mettait aussi des suites de la détresse où elle

s’était trouvée de 1820 à 1824.

Des routes et des canaux s’ouvraient dans tou-‘

tes les directions; d’autres étaient projetés en

grand nombre. Dans toutes ces entreprises le

gouvernement prenait une partie des. frais à sa

charge , et presqùe toujours le Roi y concourait

encore par sa fortune particulière.

Les villes et même les plus petits bourgs s’em—
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bellissaient et offraient de plus en plus un aspect

d’aisance qui frappait tous les étrangers.

Mais céqui était surtout un objet d’admiration

pour tout le monde, c’est la ville de Bruxelles,

qui, en peu d’armées, s’était aggrandie et em—

bellie d’une manière sans exemple dans aucun

pays: nous étions, nous Belges«surtout, fiers

de voir notre capitale s’élever et prospérer ainsi,

et les provinces ne regrettaient plus ni les sa

crifices que le Gouvernement fesait pour elle,

ni les sommes considérables que leurs habitans

y dépensaient, pour satisfaire leurs gants ou

leurs fantaisies.

Il résulte de ce tableau, dont personne ne

voudra sans doute contester l’exactitude, que

sous le rapport de nos intérêts matériels , il n’y

avait pas de motifs pour nous insurger; les

charges publiques étaient à la vérité assez fortes

pour les villes; (depuis l’abolition de l’impôt

sur la mouture, les campagnes n’ont jamais moins

payé) mais ce qui prouve qu’elles n’étaient pas

insupportables , c’est le petit nombre de moyens

coërcitifs qu’il fallait employer, pour en obtenir

l’acquittement.

Nous nous expliquerons ailleurs sur quelques

choix malheureux que l’on avait faits dans les

matières imposables et sur divers points de lé—

gislation financière qui n’obtenaient pas l’assen—

timent public, mais qui bien assurément n’é—
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taient pas de nature à motiver une insurrection.

Quant à nos intérêts moraux , ils n’étaient pas

plus en souffrance que les autres. L’instruction

publique inférieure avait acquis une étendue et

un perfectionnement inconnus dans beaucoup

d’autres pays: il y avait pour l’enseignement

supérieur non seulement suffisance mais même

luxe. Le trésor acquittait pour les diverses branches

d’instruction publique des sommes considérables,

ainsi que pour les établissemens où les beaux

arts étaient enseignés. L’exercice des cultes était

libre comme l’air, et pour éviter tout reproche

d’intolérance, on est allé jusqu’à souffrir l’in

fraction manifeste, de la part du clergé, de plu—

sieurs dispositions essentielles du concordat de

1801. Il était pourvu avec beaucoup plus de gé—

nérosité qu’en France même aux besoins du

clergé catholique. La liberté individuelle et le

droit de propriété étaient” religieusement respec

tés, et pour ce qui concerne la liberté de la pres-+

se, elle était telle que les écrivains périodiques

et autres , tout en en réclamant l’extension, pou—

vaient en faire et en faisaient presque toujours

impunément le plus déplorable abus.

Il résulte de cet état de choses incontestable—

ment vraies , que les causes du soulèvement dole

Belgique, n’existaient réellement pas dans les

intérêts matériels , ou moraux, de l’immense ma

jorité de la nation Belge. Il faut donc les cher—
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cher ailleurs; il ne nous sera pas difficile de;les

trouver. ' ,

Pour les indiquer avec précisi0n et dans leur

ordre, naturel, nous devons remonter à l’époque

de la création de notre Royaume.

Nous ne nous étendrons pas sur les graves

embarras qui devaient résulter pour le gouver+

nement du nouvel état, de l’exiguité du terri

toire, que le congrès de Vienne lui avait assis

gué, du défaut de bonnes frontières, de la con

servation de l’intégralité des dettes publiques,

de la nécessité d’entretenir et d’occuper un nom—

bre de places fortes hors de proportion avec

sa population; nous ne nous étendrons pas sur

ces divers sujets, disons nous, parcequ’ils n’ont

que peu ou point figuré, parmi les griefs que

nos aggraviâdos articulaient successivement con—

tre l’ordre existant des choses. ,

. Nous allons donc passer à l’énumération et à

l’examen de ceux là; mais nous devons faire

observer auparavant, qu’il existait en Belgique,

dès la création de notre Royaume, deux partis

alors très distincts: l’un se composait d’une por

tien notable du clergé et de l’ancienne noblesse

et à sa tête se trouvait la trop fameuse milice

spirituelle supprimée par Clément XIV et réta

blie par Pie Vil. L’autre parti diamétralement

opposé au premier, était formé d’hommes profes

sant à divers degrés (les principes de libéralisme.
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Dès que la loi fondamentale fut proposée, le

clergé et la noblesse firent tous leurs efforts pour

en empêcher l’adoption , parceque d’une part elle

accordait la liberté de conscience et confiait Spé—

cialement au gouvernement le soin de l’instruc

tion publique; et que de l’autre elle ne satisfai—

sait pas assez amplement les prétentions des no

bles qui demandaient le rétablissement de leurs

anciens privilèges.

L’éloignement des ecclésiastiques pour le nou

veau pacte fondamental était si fort, que, pen—

dant plusieurs années, ils refusaient l’absolution

aux fonctionnaires qui lui avaient prêté le ser

ment d’obéissance.

Les libéraux au contraire, du moins la très

grande majorité, se montraient disposés en fa—

Venr du nouvel ordre des choses et leurs feuilles

faisaient àcelles du parti adverse , (alors l’écho de

toutes les doctrines absolutistes que les journaux

de la congrégation prêchaient en France ,) une

guerre des plus animées.

Cependant l’opposition clerico-nobiliaire parais—

sait se calmer au bout de quelques années, le

serment à la loi fondamentale était consenti par

elle, moyennant des restrictions peu importan

tes; elle semblait, dès ce moment, si bien s’ac—

commoder de notre ordre politique , que souvent

elle soutenait le pouvoir contre les attaques bru

tales que l’ultra—libéralisme dirigeait contre lui.

 

M*- -—‘ '
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Mais sous cet apparent attachement à des idées

générales d’ordre public elle cachait des vues

qui ne devenaient patentes , que quand il était trop

tard pour en prévenir la réalisation. La con—

grégation avait d’abord fait jeter dans la carrière

des affaires publiques autant de ses membres

qu’il était possible d’y faire entrer. Puis, au

moyen de ces auxiliaires, elle cheminait rapide—

ment vers le principal objet de ses vœux se—'

crets, le monopole de l’instruction publique que

les disciples de St. Ignace ont de tout temps et

dans tous les pays regardé comme un droit in

hérent à leur institution et comme le seul moyen

de façonner les hommes à la domination sacerdotale.
Ses efforts ne tardèrent pas à êtrekcouron—c

nés de nombreux succès: les frères dits de la,

doctrine chrétienne formant le degré le plus in—

férieur de la congrégation, étaient attirés de

France et répartis sur divers points de la Bel—

gique, pour l’instruction des enfans des classes

peu aisées; des couvents de femmes subordon—

nés à la même congrégation se multipliaient dans

les provinces méridionales, pour l’éducation des

enfans du sexe féminin: enfin de toutes parts

on voyait s’élever des écoles particulières supé—

rieures dirigées par les hommes du même parti

qui en France s’était déjà emparé de l’instruc—

tion de la jeunesse.

A mesure que ces établissemens se formaient,
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ceux placés sous la direction immédiate du Gou—

vernement étaient discrédités, décriés comme

impies et abandonnés peu—à—peu par les élèVes.

Dès lors il fallait renoncer pour toujours à

l’espoir de procurer à notre jeunesse une édua

cation nationale et se résigner à lui voir incul—

quer les principes les plus contraires à, notre

ordre social, tels que les feuilles congréganistes

les professaieut en France et chez nous. '

Cet état de choses avait fait naitre des plains

tes vives et nombreuses de la part de toutes les

personnes sincèrement attachées à nos institu

tions. Vainement les hommes initiés dans les

secrets du parti anti-constitutionel soutenaienh

ils dans les chambres et ailleurs qu’il n’existait

pas de Jésuites dans notre pays, vainement les

Journaux dévoués à ce parti répétaient-ils les

mêmes assurances, on savait trop bien que la

compagnie avait fait en Belgique de nombreuses

recrues de robe longue et de robe courte.

D’ailleurs l’exemple de ce qui existait dans le

Royaume voisin où un ministre avait aussi dé—

claré publiquement: que la France ne ren—

fermait paa de Jésuites, tandis qu’au vu et au

sa de tout le monde et d’après son aveu posté—

rieur même , il y en avait dans plusieurs dépan

temens; cet exemple, disons—nous, était là et

ajoutait encore à la conviction des véritables amis

des lumières.
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Les plaintes de ces derniers redoublant, le

Gouvernement avait cru devoir y faire droit et

avait rapporté en conséquence les arrêtés de juin

1825. Dès ce moment, la congrégation lui avait

juré une guerre à mort et l’annonçait par les

cris de fureurs de ses feuilles. Celles de France

dévouées au même parti, telles que la Gazette ,

la Quotidienne , le Drapeau blanc , l’Etoile etc.,

ne demeuraient pas en reste: leurs pages conte+

naient journellement les plus grossières invecti

ves, les plus absurdes calomnies, non seulement

contre le Gouvernement, mais contre la personne

même du Roi.

C’est de cette époque que date le projet du

parti congréganiste de renverser le pouvoir pu—

blic. Les développemens eau-étaient dirigés du de—

hors; nous sommes même portés à croire que ceux

qui y coopéraient au dedans , ignoraient , à de bien

faibles exceptions près, le but vers lequel on les

poussait. A

La guerre une fois devenue ouverte , le parti

s’armait de tous les moyens imaginables pour

s’en assurer le succès; celui de fanatiser les mas—

ses ignorante‘s et de supposer au Gouvernement

des projets hostiles contre la religion Catholique ,

n’était surtout pas négligé.

Cependant ces efforts étaient contre -balancés

alors par la satisfaction que manifestait toute la

portion libérale de la population sur les arrêtés



12

qui venaient de déposséder la congrégation du

monopole de l’enseignement qu’elle avait déjà en

grande partie acquis.

Malheureusement il existait des sujets de mé—

contentement que la presque généralité de la po—

pulation partageait: nous voulons parler de di—

verses lois financières qu’on avait rendues en

1822 , notamment celles qui établissaient un impôt

sur la mouture et l’abbatage. Avant la suppres—

sion des écoles congréganistes , lesJournaux de ce

parti s’étaient prononcés clairement, ainsi que

ceux des autres nuances d’opinions, mais avec

modération contre ces impôts; il n’en était plus

ainsi dès qu’on avait touché àl’arche sacrée ; alors

il n’y avait plus de langage assez violent pour

exprimer leur haine et la faire partager aux

masses contre les impôts, dont je viens de parler

et successivement contre tout notre système fi—

nancier, qui en effet, il faut le dire, laissait

beaucoup à désirer.

L’absence d’une con‘Vention avec le St. Siège,

pour règler les affaires de l’église des Pays-Bas,

était pour la congrégation un autre sujet de dé

clamations journalières et véhémentes.

Depuis longtemps cette convention était l’objet

de négociations avec la cour de Rome; pour im—

primer à celles4à une marche plus rapide, le

Gouvernement avait nommé un ambassadeur ex—

traordinaire.
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L’acte conclu , après des discussions prolon

gées, entre le Pape et cet agent est connu et il

n’entre d’ailleurs point dans notre snjet de l’exa

miner ni de le qualifier; mais nous devons

constater comme un fait que d’une part il ne

changeait rien au plan hostile dont la congréga—

tion poursuivait sans relâche l’exécution contre

le Gouvernement et que de l’autre, il indisposait

la presque totalité des hommes des diverses nuan—

ces de libéralisme.

Les concessions accordées aux prétentions ul—

tramontaines par le rapport des arrêtés de juin

1825 et par la suppression du collège philoso—

phique ajoutaient encore au mécontentement de

ces derniers.

Enfin les poursuites judiciaires que l’on avait

dirigées contre quelques écrivains ultra—libéraux

_et les condamnations qui S’en suivaient, rendaient

décidement ennemis du Gouvernement tous ceux

qui avaient la nuance d’opinion, à laquelle ces

écrivains appartenaient.

Dans cet état des esprits, la congrégation,

toujours attentive à la marche des évènemens et

habile à profiter de ceux qui pouvaient lui deve—

nir utiles , se sentant d’ailleurs trop faible pour

opérer seule le renversement de nos institutions,

a jugé qu’une alliance avec le libéralisme exa

géré pouvait la conduire à son but.

Il ne dépendrait que de nous de faire connai—
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tre ici les hommes qui ont le plus puissamment

contribué à cette monstrueuse réunion d’élemeus

hétérogènes; mais voulant éviter dans notre ex

posé des évenemens toute personnalité , nous

nous abstenons de les nommer , espérant du reste

que d’autres personnes encore mieux instruites

que nous des particularités de cette odieuse trê—

me, se chargeront un jour de les signalerà l’exé—

cration publique, ainsi que les autres auteurs

principaux des innombrables maux qui désolent

en ce moment notre Patrie.

Nous nous bornerons donc à établir que l’al—

liance entre le parti congréganiste et les ultra

libéraux a été conclue au commencement de l’an—

née 1828. Pour augmenter le nombre de ses

partisans et de ses dupes, cette hideuse ligne a

pris le titre pompeux d’association constitution—

nelle.

Il est essentiel de faire remarquer qu’il était

convenu entre les associés, que lorsque leur but

commun serait atteint , ou en d’autre termes,

lorsque l’édifice social serait renversé , chaque

parti reprendrait sa direction particulière; ce

qui , soit dit en passant, procure au pays la pers

pective de payer les frais d’une guerre que les

Jésuites et les Jacobins ne manqueraient pas de

se déclarer, lorsque celle qu’ils font mainte—

nant au Gouvernement, serait terminée en leur

faveur.

h__‘__
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L’union formée des deuxfactions se mit de

suite en devoir de corrompre et de fausser l’une

après l’autre , nos institutions et nos libertés,

pour les renverser ensuite.

A cette fin elle commença .par s’emparer pres—

qu’ exclusivement de la presse périodique et ral

liant à elle les écrivains les plus fougueux, les

plus passionnés et les plus pervers et enfin

tous ceux que des amourS-propres froissés , des

prétentions non satisfaites avaient rendus ennemis

du Gouvernement , elle ne tarda pas 15 changer

la liberté de la presse en une licence efi‘renée,

en un honteux dévergondage qui attaquait en

style de balles avec un cynisme , dont les anna—

les de la ligue n’offrent pas d’exemples , tout ce que

les sociétés civilisées ont de plus respectable et

de plus sacré. ‘

Aussitôt que l’union était en possession de la

presse périodique, elle mettait tous ses soins a

fausser le système électoral, afin de dominer

les choix de manière à faire entrer dans les fonc

tions électives le plus grand nombre possible

de ses membres. A cette fin elle lançait ses écri—

vains sur les candidats des autres nuances d’o

pinions pour les déprécier, vüipender et calom

nier: de leur coté, les électeurs dans ces divers

degrés étaient par, elle circonveuus, subtilisés,

menacés dans tous leurs intérêts, en un mot

tous les moyens que l’audace et l’astuce pou



16

vaient suggérer étaient employés pour dominer

les choix.

L’ordre équestre institué pour le maintien du

principe monarchique prenait une direction

toute opposée; les saines opinions y étaient

comprimées, c’était chose curieuse que d’en—

tendre de nobles marquis, comtes, ou barons

balbutier le mot liberté et essayer le jargon ré—

volutionnaire de 1795, eux qui, en 1815, trou—

vaient notre pacte fondamental trop avantageux

à l’élement démocratique, et le repoussaient prin

cipalement pour cette raison.

La même influence pernicieuse s’étendait aussi

sur les états provinciaux: peu-à-peu les hommes

indépendans n’y formaient plus qu’une minorité

qui luttait cependant courageusement, et quel—

quefois avec succès , là où elle était convenable—

ment appuyée par les premiers agens du pou—

voir; mais en thèse générale les assemblées

provinciales devinrent successivement de vérita—

bles clubs, où les motions les plus extravagan—

tes trouvaient nn favorable accueil. Ne recon—

naissant plus de bornes à leurs attributions, par

la fausse interprétation qu’elles donnaient à l’ar—

ticle de la loi fondamentale qui les autorise à

appuyer les intérêts de leurs provinces auprès

du Roi et des chambres, les assemblées s’arro—

geaient un droit d’initiative dans toutes les af

faires d’intérêt général et demandaient que telle
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lui fut rendue, telle autre rapportée ou modifiée,

suivant que l’intérêt de l’union semblait le réclamer.

Elles poussaient l’extràvagante idée de leurs

pouvoirs, au point de suspendre l’exécution de

quelques actes émanéS de l’autorité suprême. Il

est superflu de faire observer que dans un pa

reil état de choses il n'y avait plus d’indépen—

dance possible pour les membres des Etats Géné

raux; aussi ceux qui voulaient s’affranchirde cette‘

ty ra_nnie étaient»ils , pour nous servir des expres—

sions des journaux de la ligue , bannis etbafloue‘a.

C’était au sein de ces mêmes assemblées qu’on

avait agité d’abord les questions de liberté illi—

mitée de l’enseignement et de la presse, du ré—

tablissement du Jury, de la responsabilité minis—

terielle etc. , avant d’en faire l’objet du pétition—

nement et repétiti0nnement (termes des Unio

nistes) auxquels des masses ignorantes, sédui—

tes ou trempées ont été amenées. _

C’est ici le moment de parler de l’abus scan—

daleux qui a été fait par l’union du droit pré

cieux que notre parti social assure à chaque ci—

toyen, celui d’exprimer ses vœux sur des objets

d’intérêt public, ou de réclamer contre des ac—

tes, dont il croirait avoir à se plaindre.

Pans en imposer d’une part au Gouvernement

et pour pousser de l’autre jusqu’à ses dernières

conséquences le système de désaffectiounement que

l’on avait conçu, on faisait intervenir la foule,

2
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pour obtenir le redressement de ce que la ligue

appelait les griefs de la nation. En conséquence

ses émissaires parcouraient les villes et les cam—

pagnes avec des pétitions fabriquées d’avance et

les faisaient signer par des individus dont les

dixneuf vingtièmes étaient hors d’état d’en com

prendre le contenu et dont beaucoup même

n’avaient jamais entendu nommer les objets pour

lesquels on les obligeait de pétitionner.

. Comme on n’attachait de l’importance qu’au

nombre, on faisait signer des femmes, des en—

fans, des domestiques, et au besoin ou signait

pour eux.

La liberté illimitée de l’enseignement et de la

presse, le Jury, la responsabilité ministérielle,

le rapport. de l’arrêté du 15 avril 1815 etc. ne

les intéressant guères, on leur répondait, quand '

ils s’avisai€nt de s’informer du contenu des pé—

titions, qu’elles avaient pour objet le maintien

de la Religion Catholique , la diminution des con—

tributions, l’abolition du service de la milice,

de l’impôt sur l’abattage et sur la mouture. Il

n’est pas hors de propos de faire oberver que

la suppression de ce dernier impôt était déjà

promise, même arrêtée par le Gouvernement,

quand on faisait encore pétitionner contre lui.

Quelque peu considérable qu’ait été le nombre

des signataires, eu égard aux efforts que l’on

avait faits pour le grossir, il est hors de doute
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qu’il eut encore été bien moins grand, sans les

moyens de contrainte que l’on a employés pour

obtenir des signatures. Le fermier de tel noble

était menacé d’être renvoyé , si lui et les siens

ne signalent pas; un débiteur ne pouvait pas

s’y refuser, s’il ne voulait pas s’exposer à être

poursuivi: les artisans , les bouchers, les bou—

langers , les brasseurs, les boutiquiers, enfin

tous ceux qui exerçaient une profession, ou fai

saient un trafic quelconque étaient avertis qu’ils

perdraient la pratique de leurs nobles chalands , si

leurs noms ne.figuraient pas au bas des pétitions.

C’est à l’aide d’aussi basses , d‘aussi honteuses

manoeuvres que l’on a poussé les pétitionnement

et repétitionnement au point où ils l’ont été;

des milliers de témoins l’attesteront un jour, il

nous est pénible de devoir mentionner ici, com—

me un fait, que beaucoup d’ecçlésiastiques ayant

charge d’amas, ont profané et prostitué leur mi

nistère jusqu’à le faire intervenir en faveur de

ces saturnales révolutionnaires. ,

, Des pétitions qui‘ devaient leur existence à de

si condamnables menées auraient sans doute rué—

rité qu’on les repoussât avec indignation: cepen—

dant la 2.” chambre s’en occupait longuement, et

de son coté le Gouvernement se montrait dispo—

sé à faire droit à plusieurs plaintes plus ou moins

fondées et même à d’autres , qui, à notre avis,

ne l’étaient point.

2*
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L’impôt sur la mouture fut aboli; l’arrêté du

‘10 avril 1815 , ainsi que celui qui interdisait l’usa

ge de la langue française dans les provinces Fla—

mandes furent rapportés; une loi qui accordait

à la presse la liberté la plus large fut rendue;

mais l’effrenée licence qui en résultait en avait

nécessité plus tard la modification. Les résultats

peu satisfaisans de ces changemens sont connus

de tous ceux qui ont observé la marche des écri—

vains périodiques. La prochaine suppression de

l’impôt sur l’abattage était annoncée, ainsi que

l’amélioration de la Législation sur la contri—

bution personnelle et les patentes; les accises sur

les distilleries et les brasseries devaient égale

ment subir une révision, toutes ces améliora

tions devaient être discutées dans la session d’0c

tobre de la présente année. L’impôt sur le café ,

contre le rétablissement duquel les Provinces

septentrionales s’étaient si longtemps défendues

avait été consenti aussi. Nous avons déjà dit plus

haut que les arrêtés de 1825 concernant l’instruc—

tion publique avaient été rapportés et le collège

philosophique fermé.

Nous ajouterons qu’un arrêté postérieur a ac—

cordé aux évêques un droit qu’ils n’ont dans

aucun pays , celuide regler‘l’éducation et l’in

strùction des jeunes élèves, comme ils le ju—

gent convenable;

Enfin par un autre arrêté, le roi, nonobstant
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que les chambres eussent déclaré dans leur ses—

sion de 1829 qu’il convenait d’attendre un mo

ment plus opportun pour la discussion d’une loi

sur l’instruction publique, le Roi, disons-nous ,

a malgré cette déclaration, rendu un arrêté sur

l’enseignement public qui accordait des latitudes

si grandes dans cette matière à la faction qui

veut à toute force y dominer, que tous les vrais

amis des lumières, tous les hommes qui profes

sent des principes libéraux modérés , en ont été

profondément affligés.

Nous pourrions terminer cette série de con

cessions par des réflexions sur les facilités qui pa—

raissent avoir été laissées àla cour de Home dans

la nomination des évêques; mais nous croyons

prudent de ne point nous appésant‘ir quant à

présent sur ce sujet délicat.

Nous n’avons pas encore parlé d’un reproche

que l’on a souvent articulé contre le Gouverne—

ment_et qui dans ces derniers temps, a joué un

grand rôle; c’est celui d’avoir confié par préfe—

rence des places dans le Midi à des habitans

des provinces du Nord. Nous pouvons affirmer

que dans la plupart des Provinces le reproche

ne trouve pas d’application; nous ferons toute—

fois observer, en thèse générale, que si dans

quelque Provinces du midi, il y a en beaucoup

de fonctionnaires venus du Nord,” la cause prin—

cipale en peut dater des années 18i5, 1816 et
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1817 , où l’opposition déraisonnable du Clergé au '

serment prescrit par la loi fondamentale, avait

rendu rares les candidats propres à remplir des

fonctions publiques.

D’un autre coté n’avait—on pas perdu de vue

ou plutôt n’affectait—on pas d’ignorer que beau

coup de Méridionaux, surtout de notre Provin—

ce, étaient aussi et sont encore employés dans

le Nord?

Un autre sujet de plainte fut le placement de

la haute Cour à la Haye. Cette mesure était

sans doute dans les attributions de la couronne;

cependant nous ne serions pas francs, si nous

n’avouions pas que nous avons vivement regret

té, pour plus d’une raison, qu’elle ait été prise

et que l’intention qui parait avoir existé de pla

cer la haute Cour dans une ville plus rappro—

chée du centre du Royaume n’ait point été réalisée.

{Toutefois il y avait matière à indemniser

amplement le Midi: depuis longtemps des voeux

avaient été manifestés pour que les administra—

tions de l’industrie, des mines et des affaires du

culte catholique, fussent transferées à Bruxel

les, où elles auraient été plus rapprochées des

objets de leurs attributions; rien ne présageait

que ce changement n’aurait pas été effectué dans

l’intérêt des Provinces méridionales: mais le gé—

nie dn mal en ‘a décidé autrement et a renversé

bien d’autres espérances.
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Du reste on était autorisé à croire que les

nombreuses et importantes concessions, dont nous

venons de faire l’énumération, calmeraient du

moins la ligne, si elles ne la désarmaient pas.

Les hommes de bonne foi se trompent sou—

vent, quand ils veulent calculer la marche des

passions politiques; ce cas leur est arrivé ici:

les ligueurs devenaient plus audacieux et plus fu—

rieux, à mesure que le gouvernement cherchait

à satisfaire leurs exigences: ils voulaient autre

chose que le redressement des prétendus griefs

de la nation ,- le renservement de l’ordre social

était, depuis le commencement de la lutte, le

but de leurs constans efforts.

Néanmoins ils en étaient encore bien éloignés,

malgré tous les moyens qu’ils avaient employés

pour y disposer les esprits , mais par malheur

pour notre patrie , un évènement est venu les en

rapprocher, en Juillet dernier. Le Gouverne—

ment de Charles X, poussé violemment contre la

charte par les mêmes hommes qui, depuis 1815,

travaillent à la ruine de la nôtre, succomba à

sa folle et repréhensible entreprise et Louis—Phi—

lippe fut appelé sur le trône de France.

Certes l'exemple de ce qui était arrivé dans le

royaume voisin ne devait trouver aucune ap—

plication dans notre pays, qui était précisement

dans une situation toute opposée: là le Roi,

' égaré par une faction ennemie de toutes les in
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stitutions généreuses, voulait renverser la con—

stitution, et ici le monarque la défendait contre

les attaques que lui livrait dès son origine, la

même faction renforcée depuis quelques années,

par celle des Jacobins.

La différence complète dans la situation des

deux pays, n’arrêtait pourtant pas l’union, et

la manière dont elle avait résolu d’opérer la

révolte, la dispensait effectivement d’y faire at—

tention.

Cependant rien n’annonçait la probabilité d’un

grand bouleversement dans les Provinces du midi ,

et tout le monde pensait que les évènemens pos—

sibles se borneraient à quelques tentatives de la

part des malveillans pour troubler l’ordre public.

Il est vrai que la ligue avait successivement

faussé toutes nos institutions, ainsi que nous

croyons l’avoir démontré plus haut, et que par ses

Journaux elle avait répandu le désaffectionnement

parmi une partie de la population contre le Gou

vernement ; mais l’état de prospérité qui régnait

parmi nous , écartait de l’esprit de l’immense ma—

jorité des habitans toute idée de bouleversement

de l’ordre public: tous ceux qui exerçaient une

industrie, un commerce, ainsi que la plupart

des propriétaires, auroient reculé d’horreur devant

le mot révolte, sachant très bien que dans un

semblable événement chacun d’eux ne pouvait qu’y

perdre.
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L’on se convaincra aisément de l’exactitude de

ce que nous venons d’avancer, quand on voudra

se représenter l’énormité des capitaux‘qui se trou

vaient engagés sur toute la surface de nos Pro

vinces, soit dans des entreprises industrielles, soit

dans d’autres qu’il serait trop long de mention

ner ici.

La pensée de la révolte n’existaitdonc que chez

l’union. Il est même probable que bien des mem—

bres laics ignoraient le but vers lequel on les

fesait marcher et qu’ils croyaient qu’il ne s’agis—

sait pas de renverser le gouvernement, mais seu—

lement de lui arracher des concessions dans l’in—

«térêt de la nuance d’opinion à laquelle ils appar—

tenaient: il n’y avait par conséquent dans cette

masse des citoyens , qui, à proprement parler ,

forment partout la société , ni besoin ni désir de

se soulever. Au contraire tout leur rendait le

calme nécessaire et précieux.

Comment, demandera-t-on, était-il donc pos—

sible de mettre en révolte un pays où les esprits

étaient ainsi disposés ?

En effet l’entreprise devait.paraitre impratica

ble: mais l’union compte dans son sein des hom—

mes féconds en moyens de troubler la paix des

nations, quand l’exige l’intérêt de la compagnie

à laquelle ils appartiennent plus spécialement:

voici la tactique astucieuse qui à été suivie , pour

jouer la parodie des évenemens de Paris du mois
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1

de Juillet dernier et pour nous plonger dans l’a—

byme des maux où nous nous trouvons.

On ad’abord commencé par soudoyer à Bruxel—

les une centaine d’individus d’une classe que

partout, où l’autorité n’est pas sur ses gardes.

il est facile à des agitateurs de mettre en mou—

vement: ces misérables ont répandu la terreur

dans la capitale par les excès auxquels ils se sont

livrés dans la nuit du 25 au 26 août: l’impul

sion une fois donnée, leur nombre se grossis—

sait à vue d’oeil dans la journée du 26; sous

prétexte de rétablir l’ordre, en appelait la bour—

geoisie aux armes; mais dès qu’elle était réunie,

on lui notifiait que son armement avait un but

bien plus élevé que de celui de faire la police;

qu’il s’agissait de profiter de la circonstance pour

demander le redressement des griefs et qu’il ne

fallait plus déposer les armes, que lorsque le

Gouvernement aurait fait droit à toutes les plaintes.

Les hommes des basses classes que l’on s’était

hâté d’armer en même temps, appuyaient cette

notification des agitateurs, et force étaitàla bour

geoisie, proprement dite, de rester dans cette

_ attitude hostile contre le pouvoir public , elle qui

ne croyait s’armer que pour le rétablissement

de l’ordre.

A Louvaiu et à Liège les choses s’étaient pas:

sées à peu près de la même manière, sauf que

dans cette dernière ville, il n’y avait pas même
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eu d’émeute à ce que l’on nous a assuré, et qu’à

l’arrivée de la nouvelle des évenemens de Bruxelles ,

une commission dite de sureté publique y a organisé

la révolte sous les yeux de l’autorité qui s’était

laissée entraîner à la créer éventuellement pour

la répression des désOrdres que l’on appréhendait ,

et à la composer du moins en grande majorité,

des membres les plus actifs et les plus influens

de l’union.

Les villes insurgées ayant envoyé des députa

tiôns au Roi, pour lui notifier les conditions sous

les quelles elles déposeraient les armes, S. M.

avait jugé à propos de convoquer extraordinaire—

ment les Etats Généraux, pour le 15 Septembre ,

à l’effet de délibérer sur l’objet des demandes

formées.

Nous n’entrerons pas dans le détail de ces der

nières , parceque bientôt les chefs du mouvement

les ont abandonnées, pour arriver à d’autres,

dont il sera parlé ci—après.

Entre—temps la révolte se consolidait et s’éten—

dait de commune en commune: partout on re—

muait la lie de la société et on la fesait remon

ter à la surface, ou, en d’autres termes, partout

‘ on soulevait et armait les classes inférieures,

pour dominer et tyranniser les autres: enfin par

tout on prêchait ouvertement la haine contre le

Gouvernement, la félonie aux fonctionnaires, la

défection et la trahison aux troupes.
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C‘est sous d’aussi tristes auspices que la session

extraordinaire des Etats Généraux devait s’ouvrir;

mais avant la réunion des chambres, il ne s’agis—

sait déjà plus des griefs pour le redressement

desquels on prétendait avoir pris les armes.

Des hommes se disant Belges avaient conçu à

Paris où ils s’étaient réunis, un tout autre pro—

jet, dont il parait que l’exécution avait été jugée

impraticable dans les circonstances où la France

elle—même se trouve.

Mais pour ne pas l’abandonner, ces Messieurs

ont imaginé de le diviser et de commencer par

une séparation administrative des Provinces du

Nord et celles du Midi, sauf à nous insurger de

nouveau à la première occasion et à nous donner

à la France, lorsqu’elle serait en état de se

maintenir en possession de ce présent.

En conséquence il ne fut plus question des

griefs, qu’on avait depuis si lengtemps articulés,

c’était la séparation qu’il fallait. Nous ignorons

si elle était fort du goût de la révérende com—

pagnie et de ses auxiliaires les nobles; nous sup

posons que non; toujours est-il, que se trouvant

débordés dans le moment, force leur était d’y

souscrire. Mais ce que nous savons positivement,

c’est que le projet de séparation n’avait pas l’assen- ‘

timent de la partie industrielle et commerçante

du Midi, qui ne doit pas compter pour peu dans

la balance politique des sociétés. Il se pourrait
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toutefois que ce projet leur eût souri un moment;

mais ils n’ont pas tardé à se convaincre que sa

réalisation leur serait funeste , en dépit de toutes

les déclamations sur la dette hollandaise, sur les

exigences du haut commerce des villes maritimes

du Nord etc. etc.

Ils ont senti que la réunion de la Belgique

aux Provinces septentrionales leur avait procuré

d’immenses avantages, en facilitant des débouchés

aux produits de leurs manufactures et à ceux de leur

agriculture. L’utilité dont pouvait devenir pour

eux le système d’entrepôt introduit dans le Nord,

système qui se consolidait de jour en jour, n’est

également pas échappée à leur attention. Enfin

ils n’ont pu se dissimuler que si l’acquittement

de la dette hollandaise imposait au Midi une

forte charge, à son tour le Nord en supportait

aussi de très notables pour le Midi, en s’assu

jétissant aux droits de 10 florins par Hoet de

bouilles étrangeres, et de 50 florins par millier de

fer étranger, qui avaient été établis pour favo—

riser nos houillières, nos forges , nos hauts four—

maux et nos propriétaires de forêts, et en con

sentant à un impôt sur le grain, le sucre et le

café, dont son commerce réclame la franchise.

Toutes ces considérations majeures ont vive—

ment frappé nos industriels et nos commerçans:

mais placés sous la coupe d’une populace armée,

il leur étaitimpossible de manifester, sans s’expo—
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ser aux plus imminens dangers, une opinion

contraire à celle des chefs de la révolte.

Il est inutile de dire que c’était sous la même

influence que la plupart des députés du Midi ont

agi, quand ils ont voté en faveur de la séparation

qui, soit dit en passant, fut accueillie avec em

pressement par nos concitoyens du Nord.

Cependant le Roi avait cru devoir consentir

à cette mesure; mais tandis qu’il ordonnait des

dispositions préliminaires, pour réaliser la sépa

ration administrative des deux grandes divisions

du Royaume, la rébellion est propagée par

les moyens les plus violens dans toutes les pro—

vinces méridionales, et‘enfin les révoltés finissent

par établir un gouvernement provisoire qui ose

proclamer à la face de l’Europe la déchéance de

la dynastie des Nassau.

Stupéfaits et le coeur naVré de douleursà l’as—

pect de ces manufactures détruites, de ces atte

liers fermés , de ces boutiques désertes, de ces

maisons dévastées ou incendiées, de ces belles et

nombreuses entreprises publiques et particuliè

res suspendues peut—être pour toujours, de ce

morne silence quigrègne dans nos cités et qui

n’est interrompu que par le bruit des bandes ar

mées parcourant nos rues et nos places publi—

ques, stupéfaits, disons-nous, à l’aspect de ce

déplorable état de choses, nous demandons où

tant de maux s’arrêteront? Nous demandons
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si une réunion d’hommes pervers de toutes les

nuances d’opinions , d’ambitieux et d’aventuriers

qui s’appuie sur la populace qu’elle tient sous les

armes et qu’elle nous oblige de nourrir, pourra

pousser son système de destruction et de ruine

jusqu’à ses dernières conséquences, ou s’il y a

enc0re un pouvoir dans le monde qui ait le droit

et l’obligation de nous soustraire à la tyrannie

de ces ennemis implacables de tout ordre social

où ils ne dominent pas?

Nous nous occuperons incessamment de l’exa-;

men de cette question.

Bruxelles, le 14 00/06/12 1830.
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